
Chères Urbésiennes, chers Urbésiens,

Vous voilà à lire un nouveau numéro du Urbès Infos alors que le dernier a été publié au mois de
décembre 2022 ! Pourquoi me demanderez-vous ? Tout simplement pour vous transmettre le
discours que j’ai fait à la population le 21 janvier dernier lors des "vœux de la convivialité" organisés
par l’équipe municipale. Nous avions voulu cet événement différent des précédentes éditions (datant
de l’avant Covid). Plus simple et plus chaleureux malgré les températures de saison ! Organisée en
extérieur, sous le préau à l’étang de pêche d’Urbès, avec en paysage les prés enneigés, cette
manifestation a rassemblé quelques 70 personnes qui ont pu se réchauffer auprès des bûches
finlandaises en écoutant mon discours. J’y ai retracé les grandes lignes de 2022 et évoqué les
projets pour 2023. S’en est suivi la crémation des sapins de Noël qui avaient été rassemblés pour
l’occasion. Les habitants présents ont pu apprécier ce feu de joie tout en savourant de délicieuses
spécialités locales : jus de pommes chaud, vin chaud et fameuses tartines de Kassangst, le tout
préparé par l’équipe municipale. De l’avis de tous, cette soirée a été fort appréciée, ce qui nous
conforte dans l’idée d’avoir fait le bon choix en proposant un événement un peu différent, tout en
comprenant les réticences à sortir de chez soi dans ces conditions hivernales. C’est pourquoi je
réitère mon discours dans les pages suivantes afin de vous adresser, à vous toutes et tous, mes
vœux pour l’année 2023.

Vous trouverez également dans cette édition l’état civil 2022 et les premières informations que nous
avons souhaité partager en ce début d’année.

Stéphane Kuntz, maire d’Urbès 
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Chères Urbésiennes, chers Urbésiens, 

Merci d’avoir accepté notre invitation et c’est tout naturellement
avec plaisir et honneur que je vous accueille avec toute l’équipe
municipale, à notre cérémonie des vœux. 

Les vœux à la population, c’est une tradition, et nous tenons à
nos traditions. Il y a quelques semaines encore, se posait la
question de maintenir ou pas cette cérémonie dans un contexte
politique qui invitait à la prudence en matière d’économie. Mais
dans le contexte anxiogène que nous connaissons, avec le
retour de la guerre en Europe, avec les chaines d’informations
en continu qui font tout pour nous démoraliser, avec le spectre
de la crise économique qui plane au-dessus de nos têtes, il est
important, je dirais même indispensable, de maintenir des
moments de joie et de partage, populaires et festifs. C’est
pourquoi, nous avons décidé́ de maintenir la cérémonie des
vœux, et j’en suis heureux. Néanmoins nous avons imaginé
une formule différente, plus proche des habitants, simple et
conviviale. De circonstance, mon discours se voudra donc
concis.

Il y a 3 ans déjà, nous entrions dans une crise sanitaire sans
précédent avec toutes les conséquences que nous avons en
tête.
Il y a presque un an, la Russie envahissait l’Ukraine. Une
guerre aux frontières de l’Europe avec sa tragédie humaine et
ses conséquences économiques, une inflation notamment sur
les produits énergétiques et alimentaires qui affecte les
ménages, les entreprises et nos collectivités territoriales.

Dans ce contexte, mes premiers souhaits sont des vœux de
paix et de santé pour chacune et chacun de vous ainsi que
pour vos proches. La santé étant primordiale pour tout affronter,
ou presque !
Arrivent ensuite des vœux de bonheur. Le bonheur qui passe
par l’épanouissement professionnel, par l’amour, l’amitié et
enfin par tout ce qui contribue à la qualité de vie au quotidien.

Pour respecter cette convivialité et cette simplicité qui me sont
toutes deux très chères, je ne vais pas vous reparler en détail
de la crise économique et de la crise énergétique ni pour
encadrer le tout, du récent discours de notre président qui disait
que « nous allons vivre dans une situation qui va se dégrader…
» à propos de l’accès aux soins, de la réforme des retraites et
son lot de manifestations, sans oublier le dérèglement
climatique dont nous sommes les témoins…et j’en passe. 
Malheureusement tous ces points ont et vont aussi avoir une
incidence non négligeable sur la gestion de notre commune.

DISCOURS DES VOEUX DE LA CONVIVIALITÉ

52 351,25 euros pour l’aménagement de la rue Gassel avec
la dernière échéance en 2025.
48 197,42 euros pour le véhicule de déneigement avec la
dernière échéance en 2026.
30 317,51 euros pour l’achat de la forêt à la commune
d’Husseren-Wesserling que nous envisageons pouvoir
solder en 2025. 

Je vais donc rapidement aborder les points sensibles et
importants pour comprendre où nous en sommes aujourd’hui
dans les projets communaux et où nous souhaitons et pourrons
aller demain.

Notre maire honoraire me disait encore il y a quelques jours
qu’il n’aimerait pas être à ma place. Être maire depuis près de 3
ans en ayant subi toutes ces crises me contraint avant tout à
administrer et ne me permet pas d’avoir les coudées franches
sur l’investissement et les projets.
Comme je l’évoque depuis le début de notre mandat, le
rétablissement des comptes publics nous a infligé de sévères
coupes dans nos dotations versées par l’état. Nous en sommes
à quasiment cent mille euros de recettes annuelles en moins
par rapport à l’exercice 2014. 
Jusqu’à ce jour nous avons fait le choix de ne pas augmenter
nos impôts locaux pour nous contraindre à travailler de près la
moindre de nos dépenses de fonctionnement, et à limiter de
façon drastique nos dépenses d’investissements.

Il nous reste encore quelques emprunts à solder :

Malgré cette situation financière délicate nous avons pu
connaître, grâce à l’investissement de l’équipe municipale,
des agents et des bénévoles, une année riche en travaux et
en animations. 



CAMPING
Nous avons poursuivi, en début d’année 2022, les travaux
d’aménagement du camping en étendant le réseau
d’assainissement aux résidents d’une allée. Cela, faisant suite
aux travaux d’aménagement importants réalisés en 2021.
(Accès, restaurant, sanitaires…). Le résultat est apprécié par
les résidents et les nomades du camping, mais également
apprécié par les autres usagers du camping qui estiment
l’implication et le professionnalisme de notre gestionnaire
Trévor qui a réalisé une saison pleine et qui donne entière
satisfaction. Nous sommes évidemment heureux qu’il ait
accepté de poursuivre en 2023. Merci à Fabien mon troisième
adjoint pour son suivi du camping.

CÉRÉMONIE 
Honorer nos morts est un devoir, une obligation, pour ne pas
oublier. Depuis plusieurs années les cérémonies
commémoratives du 8 mai et du 11 novembre n’étaient plus à
la hauteur de notre devoir de mémoire. Fort de ce constat nous
avons décidé, avec les communes de Husseren-Wesserling,
Mitzach, Mollau, et Storckensohn de nous unir pour que ce
moment soit digne des Hommes morts pour notre patrie. Le
résultat était à la hauteur de nos attentes tant le 8 mai à
Husseren-Wesserling que le 11 novembre à Urbès. Le principe
voulant que les cérémonies aient lieu successivement dans
chacun de nos villages, pour l’année 2023 le 8 mai se déroulera
à Storckensohn et le 11 novembre à Mollau. Nous vous y
invitons d’ores et déjà.

CIMETIÈRE 
Au courant de l’été nous avons réalisé d’importants travaux au
cimetière avec l’aménagement de l’allée centrale, de l’escalier
et la réfection du portail. Je voudrais remercier Éric mon
premier adjoint, Xavier notre responsable technique et l’équipe
de bénévoles (Jean-Paul, Félix, Pascal, Bernard, Vincent,
Dominique) sans qui cette réalisation n’aurait pu voir le jour.
Les travaux vont se poursuivre en 2023 avec l’installation d’un
columbarium et la mise en herbe d’une partie des allées, la
plantation d’un tilleul et la pose d’un banc. 

ANIMATIONS – BIEN VIVRE ENSEMBLE 
Nos moyens sont comptés, mais cela ne nous a pas empêché
d’animer notre village. Avec deux journées citoyennes, l’une en
mai l’autre en octobre, une trocothèque, deux animations pour
les enfants, l’une à Pâques avec une chasse au trésor, l’autre
avant Noël avec une après-midi contes au jardin de Wesserling,
un atelier numérique pour nos anciens, le repas des aînés au
Gustiberg et le repas de Noël dont nous étions privés depuis
deux ans. Autant d’animations qui vous réunissent dans des
moments de convivialité et de partage. Merci à Claudia ma
deuxième adjointe pour son engagement et son énergie
débordante.



ÉCOLE 
Au mois de février, les élus et les parents d’élèves du RPI
Mollau – Storckensohn – Urbès se sont mobilisés contre la
fermeture d’une classe dans notre école. Grâce aux actions
menées, entre entretiens avec l’inspectrice d’académie de
l’arrondissement de Thann, rendez-vous à la direction de
l’éducation nationale à Colmar, manifestation des parents
d’élèves dans la cour de l’école, nous avons obtenu le maintien
de nos trois classes. 
Le regroupement des classes sur un seul site en 2021 afin
d’offrir un meilleur environnement éducatif à nos enfants, un
meilleur environnement de travail au corps enseignant ainsi que
notre volonté de construire à moyen terme une structure
scolaire à l’échelle de l’arrière vallée, au moins, ont également
fait écho auprès du DASEN. 
Il faut voir la réalité en face, la situation démographique de nos
villages n’est pas propice au maintien des classes, voire des
écoles sur le modèle actuel. Nous avons d’ailleurs appris il y a
quelques jours que nous étions à nouveau sous la menace
d’une fermeture de classe. Bien évidement nous ferons tout
pour l’éviter et j’ai d’ailleurs eu un premier entretien mercredi
dernier avec l’inspection d’académie qui m’a promis de tout
faire pour que nous soyons encore une fois dans les classes
sauvées. 
Néanmoins vouloir à tout prix une école dans son village est
égoïste, et n’offre ni la qualité d’enseignement attendu, ni le
service aux parents, ni un cadre de travail satisfaisant aux
enseignants, c’est pourquoi nous continuerons à essayer de
convaincre nos voisins de monter un projet commun dans les
prochaines années.

ENVIRONNEMENT - Rivières
L’environnement naturel dans lequel nous vivons subit les
conséquences du dérèglement climatique, notre forêt se meurt,
les terrains sont mis à nu et les précipitations ponctuellement
fortes après des périodes de sécheresse accélèrent les
phénomènes d’érosion. L’une des conséquences visibles est
l’engorgement de nos rivières par des dépôts alluvionnaires
conséquents. C’est pour cette raison que nous avons sollicité le
syndicat de rivière afin d’intervenir sur le ruisseau du Maerhel et
notamment la retenue d’eau de l’ancienne scierie. L’opération
intégralement financée par le syndicat de rivière et des
subventions de l’agence de l’eau, avait pour but d’éviter une
rupture de la digue à plus ou moins courte échéance et
d’engendrer un déversement important d’alluvion dans les
rivières traversant notre village. 

Dans la continuité de ce projet et pour faire suite aux travaux
sur le vannage du See nous travaillons avec les services
concernés à la réouverture du Seebach et la création d’un ou
deux pièges à sédiments. Compte tenu des réglementations qui
contraignent ces opérations il faut beaucoup de temps et
déployer énormément d’énergie avant le premier coup de pelle.
Mais il en va de la sécurisation de nos habitations et nous
sommes et serons actifs sur ce dossier.

ENVIRONNEMENT - Protection contre les incendies
Il y a quelques années, lorsque j’étais adjoint, une habitante
d’Urbès m’a interpellé sur l’enfrichement de notre village. « Les
arbres poussent dans nos fenêtres » me disait-t-elle, et de
rajouter « tu verras un jour nous vivrons la même situation que
dans le sud, avec des incendies aux portes de nos maisons ».
Les derniers étés semblent lui donner raison, avec de grandes
périodes sans précipitations et un risque d’incendie
extrêmement présent. Nous en avons eu un exemple l’été
dernier à Rupt-sur-Moselle. Aussi nous allons nous pencher sur
la création d’ouvertures paysagères, de zones tampons limitant
le risque de propagation d’incendie en proximité du village,
avec notamment la zone du bûcher et du cimetière, en
protection des surfaces boisées d’épicéas dépérissants.
Des zones plus éloignées seront également étudiées pour créer
des zones barrières en forêt non soumise. Ce travail s’appuiera
sur le schéma concerté d’aménagement que la commune a
élaboré en 2018, avec le concours de service de l’état.

ENVIRONNEMENT - Défi énergétique
En 2023, avec le défi énergétique qui s’offre à nous, nous
allons réaliser une étude thermique au sens large sur
l’ensemble de notre parc immobilier. Cette étude devra nous
orienter sur les actions à mener sur nos bâtiments. Ces actions
pouvant aller d’opérations légères réalisables immédiatement à
des opérations à planifier sur plusieurs années, en passant par
des changements de modalité d’utilisation. Des travaux
importants sur notre voirie sont également nécessaires, je
pense notamment à l’impasse de la rue du Brisgau. Entre le
résultat de l’étude sur notre patrimoine immobilier et le besoin
de rénovation de certaines de nos rues, il sera nécessaire de
prioriser, d’arbitrer. Cette question de priorisation se rapportera
naturellement à notre capacité financière, notre capacité
d’emprunt, et à la mobilisation de fonds par d’autres moyens. 
Autant de projets que nous allons porter avec mes adjoints,
l’ensemble du conseil municipal, et les agents. Vous l’aurez
bien compris notre capacité financière est limitée, mais nous ne
manquons pas de volonté et d’énergie pour servir notre beau
village.



J’avais promis d’être concis… je l’ai été par rapport à tout ce que je voulais évoquer.
 

Mesdames et Messieurs, 
Je reste persuadé que chaque année qui commence

est une nouvelle promesse et une espérance remplie de paix.
Je vous souhaite sincèrement que ce qui fut bien soit encore mieux
et je réitère cette phrase des cartes de vœux : c’était mieux après !
Je vous souhaite de tout mon cœur, à vous et à tous vos proches,

la santé, la joie, le bonheur, la réussite dans tous vos projets.
Et que cette nouvelle année 2023, exauce tous vos vœux.

Belle et heureuse année à vous !

EAU DU TUNNEL D’URBES
Un autre projet verra le jour sur notre territoire, probablement fin 2023. Ce projet ne sera pas porté par la commune d’Urbès mais par
la Communauté de commune et concerne la ressource en eau dont nous disposons dans le tunnel d’Urbès. En effet le débit d’eau
sortant du tunnel est constant toute l’année, débit se situant à 1600m3/jour.
Néanmoins cette eau est non potable selon la réglementation car elle
contient 14 microgrammes d’arsenic par litre pour une norme fixant le seuil
de potabilité à 10 microgrammes par litre. En raison de l’évolution
climatique et de la tension sur les ressources en eau de la vallée, nous
avons remis sur l’ouvrage une étude commencée il y a plus de 15 ans et
qu’il est primordial de finaliser. L’avant-projet nous amène à un coût
d’environ un million trois cent mille euros, avec la possibilité d’obtenir 80%
de subvention de l’agence de l’eau, ce qui était encore inespéré il y a
quelques semaines. Suite à la mise en service au printemps 2024 l’eau du
tunnel pourra alimenter Urbès, Fellering, Mollau, Husseren-Wesserling,
Saint-Amarin, Ranspach, Mitzach et Moosch.

Nous vous souhaitons
une belle année

Quelques
photos des
voeux de la
convivialité



Comme il est de tradition, le mat du bûcher 2023 a été posé par les nouveaux conscrits et
biberons le dernier jour de 2022 ! Il trône ainsi fièrement sur la place du Fackel, visible
depuis le village. Sans doute pourront nous bientôt apercevoir les prémices de cette
construction de bois qui fait la fierté des conscrits et le bonheur des habitants du village!
Souhaitons à ces jeunes gens du courage et beaucoup de plaisir jusqu'au 24 juin, date à
laquelle leur chef d'oeuvre s'embrasera comme les autres bûchers de la vallée.

BEN M’BAREK Chadlia (82 ans), décédée le 06/01/2022 à Mulhouse
EHLINGER Simone (83 ans), décédée le 11/08/2022 à Sentheim
ANDRES Marie Jeanne (90 ans), décédée le 26/08/2022 à Oderen
ANDRÈS Marcel (91 ans), décédé le 05/10/2022 à Urbès
SHYSHKO Oleksandr (80 ans), décédé le 22/10/2022 à Urbès
WINKLER André (86 ans), décédé le 15/12/2022 à Oderen

 

ÉTAT CIVIL 2022
En 2022 notre commune a eu le plaisir d'accueillir six nouveaux-nés et d'unir un couple. Elle déplore dans le même temps
le décès de six concitoyens.

HAMICH Thierry et LE THENAFF Annaïck,
      unis le 29 octobre 2022 à la mairie d'Urbès

Mariage

Décès

Naissances
BINDER Simon, né le 07/02/2022 à Mulhouse, fils de BINDER Maxime et BOLLECKER Johanna
SCAPIN Julia, née le 20/03/2022 à Mulhouse, fille de SCAPIN Jérôme et HANSBERGER Camille
ALBRECHT LANOT Octavia, née le 14/04/2022 à Mulhouse, fille de ALBRECHT Arthur et LANOT Charlyne
VEGNADUZZI Lucie, née le 20/06/2022 à Mulhouse, fille de VEGNADUZZI Jonathan et GARCIA CARABELLO Carmelita
GEHIN Noé, né le 06/10/2022 à Mulhouse, fils de GEHIN Maxime et BOBENRIETH Cindy
MUNSCH Emy, née le 14/10/2022 à Mulhouse, fille de MUNSCH Philippe et RUESTERHOLZ Laetitia

GEHIN Noé
BINDER Simon

Annaîck et Thierry

BÛCHER 2023

 Merci à vous de perpétuer
cette tradition des Feux de la Saint-Jean

si chère à nos coeurs.



A partir du 3 février 2023, le centre itinérant
des Restos du Cœur s'arrêtera chaque vendredi à URBES sur le

parking de l'école de 10h30 à 11h30.
 

Il s'agit d'un camionette blanche sans logo pour plus de discrétion. Nous
mettons aussi une salle à disposition

pour les besoins adminitratifs.

Les modalités d’inscriptions pour l’aide globale à la personne, dont l’aide
alimentaire, sont soumises à un barème. Voici la liste des documents à
présenter en papiers originaux à la première visite (les photocopies ne sont
pas acceptées):
- Carte d’identité
- Livret de famille
- Dernier bordereau de la CAF
- Justificatif des autres ressources (retraite, …)
- Bail ou quittance de loyer ou prêt logement
- Justificatif de pension alimentaire

Et suivant le cas :
- Certificat de scolarité
- Avis d’imposition
- Attestation de Sécurité Sociale
- Attestation d’inscription au Pôle Emploi
- Dettes avec plan d’apurement

CENTRE ITINÉRANT DES RESTOS DU COEUR
Le 26 septembre 1985, Coluche lançait sur Europe 1 un appel à la générosité pour aider ceux qui n'arrivaient pas à manger. L'idée
des Restos du Cœur était née mais l'humoriste était loin de se douter de l'ampleur qu'allait prendre son initiative. 38 ans plus tard, le
constat est là : de plus en plus de bénéficiaires demandent l'aide des associations caritatives. Ces bénéficiaires ont aujourd'hui
autant de profils que d'histoires personnelles qui les ont conduits à ces situations de besoin.

Ainsi lorsqu'un responsable local de l'association est venu nous rencontrer en mairie pour nous expliquer le principe du nouveau
centre itinérant des Restos du Cœur , c'est tout naturellement que nous avons accepté que la camionnette s'arrête dans notre village
lors de sa tournée hebdomadaire dans la vallée.
L'association a pour but d'aider et d'apporter une assistance bénévole aux personnes démunies, notamment dans le domaine
alimentaire par l'accès à des repas gratuits et par la participation à leur insertion sociale et économique. 

COLLECTE DE MOBILES USAGÉS
100 millions de mobiles usagés aujourd’hui oubliés dans nos tiroirs et seul
1% est recyclé !

En partenariat avec l'association des Maires du Haut-Rhin et Orange, et dans le
cadre de l’opération « Collect’ mobile, un geste pour ma ville » , la commune
d'Urbès vous propose de déposer vos anciens mobiles inutilisés dans un
collecteur à l’accueil de la mairie du 16 janvier au 31 mars 2023. 

Les mobiles en état de marche sont testés, leurs données effacées puis ils sont
reconditionnés et revendus en faveur d’Emmaüs. Les mobiles qui ne fonctionnent
plus sont recyclés. Les matières dangereuses sont traitées et les métaux sont
récupérés pour être réutilisés comme matière première.

Pour en savoir plus sur
la collecte des mobile :



Bureau de poste:
- ouvert au public du lundi au vendredi uniquement les matins de 8h45 à 11h45
- levée du courrier à 10h30 (passé cet horaire le courrier ne partira que le
lendemain)

Mairie: 
- ouverte au public du lundi au vendredi les matins de 8h45 à 11h45
- ouverte sur RDV les après-midis du lundi au jeudi
- fermée le vendredi après-midi

EN BREF...

COLLECTES DE
DÉCHETS  DU
1ER SEMESTRE

5 mars : ouverture de la pêche à l'étang du Brunnkopf
3 avril : don du sang à la salle des fêtes d'Urbès
15 avril : concert de la musique municipale d'Urbès avec les harmonies
de Fellering et Oderen à la salle des fêtes d'Urbès
29 avril : commémoration de la Journée de la Déportation au tunnel
d'Urbès
1er mai : Aubade de la musique municipale dans les rues du village
8 mai : cérémonie commune de la commémoration de l'Armistice 1945
à Storckensohn
13 mai : journée citoyenne
23 juin : fête de la musique à la salle des fêtes d'Urbès
24 juin : crémation des feux de la Saint-Jean à la place du bûcher

RESTAURATION
DANS LE VILLAGE

La Poste fait évoluer son offre de courrier et propose désormais 4 solutions
d’envois pour vos lettres et petits objets, avec des délais d’acheminement et
des services en fonction de vos besoins.

N'hésitez pas à passer à l'agence postale
pour plus de renseignements.

Le restaurant Le Be à Bâ

La ferme auberge du Gustiberg
rouvrira le 1er avril

La camionnette Pizz'a Tof

Le snack Ritz 66 est rouvert
depuis le 10 janvier

(au camping) est rouvert
depuis le 4 février

Réservation au 03 89 74 26 05
 

Réservation au 03 89 82 75 25
 

vous attend les lundis soirs sur la
place de l'église

Commande au 06 88 77 86 17
 

Réservation au 07 81 05 15 51

Encombrants métalliques et non
métalliques (devant le domicile):
- 12 avril et 7 juin

D3E (déchets électriques à Wesserling):
- 18 mars et 17 juin

DMS (déchets ménagers spéciaux à
Wesserling):
- 22 avril

AGENDA DU 1ER SEMESTRE

Impr imé par la mair ie.  Ne pas jeter sur la voie publ ique.

NOUS CONTACTER
Adresse: Mairie d'Urbès,
16 Grand Rue 68121 URBES
Tél: 03.89.82.60.91
Courriel: mairie.urbes@wanadoo.fr
Page Facebook: Mairie d'Urbès
Site internet: http://urbes-alsace.fr

RAPPEL - HORAIRES D'OUVERTURE

Les personnes qui utilisent leur véhicule
pour travailler ou se rendre à leur travail
Les foyers fiscaux qui ont déclaré un
revenu fiscal de référence par part inférieur
à 14 700 € en 2022 (revenus 2021)
Les personnes qui ont déclaré un revenu
d’activité en 2021 (salaire, activité libérale,
activité agricole…)

Ouverture le 16 janvier 2023
Fermeture le 28 février 2023

Qui est concerné ?

Quand est-ce que cela commence ?

Pour faire la demande : www.impots.gouv.fr

PRIME CARBURANT

DU CHANGEMENT À LA POSTE

Retrouvez notre s i te internet
directement en f lashant le code :

https://www.laposte.fr/nouvelle-gamme-courrier
https://gestion.panneaupocket.com/admin/110/panneau/www.impots.gouv.fr

